
Format Web : www.africaefuture.org/syncass/ 

Téléchargé sur : www.africaefuture.org/syncass/ 

COMMISSION DES NEGOCIATIONS PARITAIRES ENTRE 
LES SYNDICATS DE LA SANTE  (SYNCASS – SOLSICO) 

ET LE GOUVERNEMENT DE LA R.D. CONGO 
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Sous la Haute Autorité de Son Excellence Monsieur Z’AHIDI Arthur , Vice-président de la République en 

charge de ta Commission Gouvernementale Sociale et Culturelle, se sont tenues à Kinshasa du 23 janvier 

au 21 Février 2006 et du 18 Mai au 10 juillet 2006, les négociations entre :  

·  D’une part, le Gouvernement de la République Démocratique du Congo" représenté par Son 
Excellence Monsieur N'KWIM Laurent LAI, Vice - Ministre de la Santé, et  

·  D’autre part, les Syndicats de la Santé, à savoir le SYNCASS, « Syndicat National des Cadres, 
Agents et Employés des Secteurs Services » représenté par Son Secrétaire Général M. KIBISWA 
KW ABENE Naupess,  la SOLSICO « Solidarité Syndicale des Infirmiers du Congo», 
représentée par Son Secrétaire Général M. SAMUKUNGU MAW ANGA Patrice,   

ci -dénommés PARTIES;  

Au terme de l'examen des 23 points des revendications contenus dans le Mémo des Professionnels 
de Santé du 11  janvier 2006 et après des échanges empreints de sérénité, convivialité et de respect mutuel  
les parties conviennent:  

I. REVENDICATIONS RELATIVES AUX SALAIR PRIMES ET HONOR AIRES   

Article 1 :  Le Vice -Président de la République en charge de ta Commission Gouvernementale Sociale et 

Culturelle s'engage à assurer le suivi auprès du Ministre du Budget, et d'obtenir de celui-ci le paiement  du 

solde de 3,5 Milliards de Francs congolais à valoir sur la prime de risque allouée aux professionnels de 

Santé de la Ville de Kinshasa par le Conseil des Ministres du Mardi 15 Février 2005; 

Article 2 : Le Ministère de ta santé s'engage à  

·  rétablir ou faire rétablir à compter de Janvier 2006 les équivalences des grades entre catégories. 

des Professionnels de Santé dans le paiement de la prime de risque en application des textes 

réglementaires en matière d'équivalence des grades notamment l'Ordonnance n° 92-048 du 29 

Avri11992 portant fixation des équivalences et correspondance des grades;  

·  tenir compte, dans l'élaboration des listings de paie des salaires, de l'Uniformité  du salaire de base 

entre les Professionnels de Santé des Provinces et ceux de Kinshasa ;  

·  constater et transmettre à son collègue du Budget les écarts des salaires des Professionnels de 

Santé des provinces non payés depuis 1997 en exécution des barèmes des Professionnels de Santé 

appliqué à Kinshasa, dans le respect des textes légaux et réglementaires en vigueur ;  



Format Web : www.africaefuture.org/syncass/ 

Téléchargé sur : www.africaefuture.org/syncass/ 

·  prendre, en concertation avec son Collègue de l'Intérieur, un acte pour interdire aux Gouverneurs 

des Provinces de ; ponctionner sur les salaires des Professionnels de Santé 

·  collecter et transmettre au Ministère de la Fonction Publique, les dossiers de tous les agents non 

payés à la suite du recensement depuis le mois d'Avril 2005, pour leur réhabilitation ;  

·  demander au Ministère des Finances, dès la fin des négociations, que la Direction de Comptabilité 

retourne une copie des listes acquittées, 10 jours maximum:après la paie de salaires, au Secrétariat 

Général à la santé pour un meilleur encadrement des effectifs et de la paie ;  

·  édicter un Arrêté Ministériel portant répartition des recettes générées par les actes des prestations 

de toutes les catégories des Professionnels de Santé à partir d'un pool unique des honoraires; à 

défaut supprimer le système des honoraires dans les Etablissements Sanitaires publics ;  

·  en cas de maintien du système des honoraires, réviser les indices de répartition, et de perception 

des honoraires des actes posés par les professionnels de santé dans tous les établissements publics 

des soins en prenant en compte les nouvelles qualifications des professions ;  

·  en cas de maintien du système, actualiser la nomenclature générale des actes des professionnels de 

santé ainsi que leur coefficient de complexité en prenant en compte la réalité actuelle de 

qualification de professions nouvelles ;  

·  procéder, dès la réception de leurs dossiers, à un contrôle des effectifs et des diplômes des 

professionnels de Santé des Provinces ainsi que ceux d'autres Ministères et/ou services qui font la 

demande de paiement de la prime de risque ; 

·  veiller, lors de l'application du barème salarial de MBUDI , à la prise en compte des indices 

salariaux des Professionnels de Santé ;  

Article 3 : Le Ministère de la Fonction Publique s'engage à:  

·  Transmettre, 15 jours après contrôle de conformité, au Ministère de la Santé, les listes des Agents 

de la Santé recensés et admis Sous Statut, pour la préparation de leur paie par là Commission 

Interprofessionnelle de la Santé;  

·  Examiner, dès leur réception et au fur et à mesure de leur transmission par le Ministère de la 

Santé, les (dossiers des recours des Agents du Ministère de la Santé, les dossiers des recours des 

Agents du Ministère de la Santé, dont les comptes- traitements auraient été bloqués ;  

·  Traiter, dès leur réception, les dossiers des agents demeurés impayés après le recensement depuis 

'Avril  2005, et en transmettre les conclusions au Ministère de la Santé ;  

·  Admettre sous statut, conformément aux lois et règlements d'administration en vigueur, les 

Professionnels de Santé NU pour lesquels le Ministère de la Santé aura formulé la demande;  
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·  Entériner, après examen conjoint Fonction Publique - Syndicats de la Santé, les propositions de 

commissionnement en grade faites par le Ministre de la Santé et ce, dans le respect de la 

nomenclature des grades des Professionnels de Santé ;  

Article 4 : Le Ministère du Budget s'engage à:  

·  liquider progressivement, selon une procédure d'urgence après leur certification, les arriérés des 
salaires des Professionnels de Santé NU, bloqués à la suite du recensement;  

·  liquider les arriérés de CDF 3,5 milliards pour atteindre l'impact annuel de CDF 7 milliards dus 
aux Professionnels de Santé de la Ville de Kinshasa dans le cadre du Budget de l'exercice 2007.  

·  liquider, avec effet rétroactif, dans le cadre du Budget 2007, la prime de risque de l’année 2005 
des Professionnels de Santé et Administratifs des Provinces sur la base des états de paie de l'année 
2005, à fournir par le Ministère de la Santé.  

·  liquider, progressivement après examen de leurs états, les arriérés des écarts indiciaires des 
salaires des Professionnels de Santé des Provinces de 1997 à 2005.  

II.  REVENDICATIONS RELATIVES AU PARTENAR"T ENTRE LE MIN ISTERE DE 
LA SANTE ET LES SYNDICATS DIE LA SANTE  

Article 5 : Le Ministère de la Santé s'engage à:  

·  Prendre un Arrêté ministériel créant le cadre de concertations régulières entre les 
Syndicats et le Ministère de la Santé, avec extension aux niveaux intermédiaires et 
périphériques avec un calendrier pour des rencontres trimestrielles et avec possibilité des 
réunions extraordinaires en cas de nécessité ;  

·  Obtenir pour les Syndicats de la Santé les critères de sélection des projets par le Fond 
Mondial et l'adaptation de ces critères aux conditions des organisations nationales afin de 
leur permettre d'accéder aussi en, nombre important au Financement de Global Fund, 
voire ceux d'autres organismes de financement (bailleurs de Fonds ).  

III.  REVENDICATIONS RELATIVES AU CADRE DE TRAVAIL ET SON  
APPLICATION  

Article 6 :  Le Ministère de la Santé s'engage à:  

·  obtenir du Chef de l'Etat la promulgation de la Loi-cadre de la Santé sous forme de 
Décret-loi selon sa version adoptée par l'ACL-PT ;  

·  abolir, dès la signature du présent protocole d'accord, la discrimination et l’exclusion des 
professionnels de Santé non médecins de la fonction de Directeur des établissements 
sanitaires ;  
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·  veiller, à compter de la fin des présentes négociations, à la représentativité significative 
des différentes professions dans les instances, réunions, ateliers de prise des décisions ou 
de définitions des politiques de santé, y compris à la tête des Programmes, Projets, à 
chaque niveau à savoir" niveau central, niveau intermédiaire et niveau 
périphérique et dans toutes les structures au sein de notre système de santé, y 
compris au sein du Cabinet du Ministre ;  

·  abroger à la fin des présentes négociations l'Arrêté Départemental n° BUR/CE/SP 
AS/S/166j861 du 9 octobre 1986 portant Organisation de la Direction Médicale 
des Hôpitaux dont le contenu est en contradiction avec l'Intitulé ;  

·  prendre, à la fin des négociations, un Arrêté d'organisation des Directions des 
Etablissements sanitaires et autres structures de notre système de santé ; 

·  généraliser et/ ou instituer, à la fin des négociations, la Direction des Services 
Biotechniques dans les Etablissements sanitaires et intégrer son animateur (trice) 
dans la composition des membres de y équipe de Direction de l'établissement ;  

·  réviser l'Arrêté Ministériel n° CAB/MIN/SP 1034/89 portant", création du Conseil 
de Gestion dans les Institutions Sanitaires) et de promotion Sociale pour élargir la 
représentation des Syndicats dans ledit Conseil aux Syndicats de 4 grands groupes 
du personnel de santé, à savoir le personnel médical, le personnel soignant, le 
personnel biotechnique et le personnel administratif ;  

·  contacter et impliquer, dès la fin des négociations, le Ministre de l'Intérieur pour la 
mise en œuvre de la Décision ministérielle n° 003 du 11 juin 1999 portant 
extension de la Commission Interprofessionnelle de santé en provinces;  

·  installer, dès la fin des négociations, la Commission Interprofessionnelle de la 
Santé dans toutes les Provinces pour une meilleure gestion des effectifs et la paie 
du personnel de Santé en Province à l'instar de la Ville de Kinshasa ;  

·  obtenir l'élargissement de la Commission Provinciale de paie aux Représentant des 
Syndicats de la Santé, et à ceux de la Commission Provinciale Interprofessionnelle 
de la santé ;  

·  procéder à l'identification de tous les professionnels de Santé NU de Kinshasa et 
des Provinces et de formuler la demande d'octroi des numéros matricules en leur 
faveur auprès du Ministre de la Fonction Publique ;  

·  réviser, lors de la première réunion du Cadre de concertation Ministère et 
Syndicats de la Santé les critères d'admission à l'Ecole de Santé Publique ;  

·  garantir, dès la rentrée académique 2006 -2007 l'inscription de deux candidats au 
moins par corporation lors du recrutement .à l'Ecole de Santé Publique sous 
réserve du respect des critères révisés ;  
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·  responsabiliser de manière rationnelle et adéquate, dans notre système de Santé les 
professionnels de Santé non médecin diplômés de l’Ecole de Santé Publique;  

·  associer, dès la fin des négociations, les Syndicats dans tout le processus de 
cession des Etablissements sanitaires aux privés, notamment en appliquant 
correctement la Décision n° 1250/CAB/MIN/SPF/028/96 du 30 Août 1996 du 
Ministre de  la Santé portant création d'une Commission Techt1ique devant 
examiner les demandes des cessions des gestions des établissements médicaux de 
l'Etat des hôpitaux: publics aux privés,  

·  réexaminer, avec la collaboration des Syndicats de la santé les conventions des 
cessions notamment de l’Hôpital Pédiatrique de Kalembelembe( Centre 
Hospitalier Roi Baudouin 1er; Centre Mère et Enfant de Ngaba, Centre Mère et 
Enfant de Barumbu, Centre Mère et Enfant de Bumbu, Hôpital  de DIPUMBA au 
Kasaï Oriental/ Hôpital de KANSELE au Kasaï Oriental; HGR de BUKAVU, 
HGR de MANGOBO de I Kisangani, dès la fin des négociation;  

·  signer, au plus tard le 20 juillet 2006, avec l’0rganisation Mondiale de la Santé 
(OMS), un protocole d’accord de jouissance par la Clinique Kinoise des droits 
générés par  l’occupation de ses bâtiments par cet Orgasme Intemationa1, suivant 
l’esprit des lettres du Ministre de ta Santé N° '. 1250 /CAB/MIN/SPF/211/97 du 22 
Mars 1997  et I N°1250 /CAB/MIN/SP.AFF.S.F/019/97 du 28 Juin 1997 

·  accélérer le processus de récupération, à leur état initial, avec la participation des 
Syndicats, des immobiliers constituant le patrimoine du Ministère de la Santé, 
notamment l’IEM le FONAMFS  l'Hôpital Centre Ville (Immeuble Koweït), le 
Centre de Santé Matonge, le Centre de santé Kimbanseke, d’autres infrastructures en 
Provinces . 

·  Co-organiser, semestriellement avec les Syndicats de la Santé, à compter d'Août 
2006 des sessions de recyclage à l'intention des Directeurs des Etablissements 
Sanitaires et autres responsables des structures de santé sur le traitement des 
dossiers disciplinaires les relations de partenariat /collaboration avec les délégués 
/représentants  syndicaux ;  

IV.  RESPONSABILITE DES SYNDICATS  

Article 7 : Les Syndicats s'engagent à:  

·  assurer et préserver la paix sociale dans les services de santé en contre - partie du 
respect par la partie Gouvernementale ainsi que de ses membres tant au niveau 
national, provincial que local des dispositions du présent accord;  

·  s'acquitter de leurs obligations découlant du présent accord et en informer les 
membres concernés de la partie Gouvernementale ;  
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V. SUIVI ET GARANTIE DE BONNE FIN  
 

Article 8 :  Les Parties conviennent de :  
·  tenir au 15 juillet 2007 la première réunion du cadre de concertation Syndicats -

Ministère de la Santé, afin notamment de constater le niveau d'exécution du 
présent accord ;  

·  évaluer au 15 juillet 2007 en particulier avec les Ministères de la Fonction 
Publique et du Budget, la mise en oeuvre de leurs parts d'engagements relatifs à la 
régularisation des situations administratives et pécuniaires des agents ;  

·  faire le point, à chaque réunion du cadre de concertation du niveau d'exécution des 
dispositions du présent accord, outre les points spécifiques de ladite réunion ;  

 
Fait à Kinshasa, le 10 juillet 2006 

 
 


